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Cyril HERBIN 
Délégué Syndical Central Force Ouvrière 
       Le 10 Aout 2012, Les ULIS.  
 

A  Laurent GEOFFROY 
Directeur des Ressources  Humaines 
Coca Cola Ent. 
27 Rue Camille Desmoulins. 
92130 Issy-les-Moulineaux 

Lettre Recommandée + AR et Courriel 
 
Objet : Monétisation Compte Epargne Temps / PERCO 
Pièces jointes : 
Extrait de réunions des Délégués du personnel  
Présentation monétarisation CET/PERCO 
Information Intranet sur le CET 
 
Copies : Augustin MAYELE Délégué Syndical  FO  Ets de Clamart 
   Carlos DA SILVA Délégué Syndical  FO  Usine de Grigny 
   Sylvie LEMERE Déléguée Syndicale  FO Ets Région Ouest 
   Pierre CARRERE Délégué Syndical  FO Ets Région Sud-Ouest 
   Franck VARNIER Délégué Syndical  FO Ets Région Sud  
   Dominique CHOMET Délégué Syndical  FO Ets Région Rhône Alpes Auvergne 
 
Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, 
 

Malgré nos échanges et réclamations, vous persistez dans vos communications concernant la NAO 
2012. Pour votre rappel, il n’y a pas eu d’accord mais seulement un procés verbale de désaccord que 
vous avez paraphé le 24 janvier 2012. Ainsi donc les dispositions que vous appliquez le sont de 
manières unilatérales sans accords avec les organisations syndicales. 
 

Concernant la règle de monétisation vers le PERCO que vous mettez en place, elle ne fait l’objet 
d’aucun avenant à notre accord CET du 19 juillet 2001, contrairement à ce que préconise l’article 
L3152-2. De plus notre accord PERCO ne prévoit pas à date cette modalité d’alimentation. 
 

Enfin concernant la formule proposée; elle est défavorable pour les salariés. 
Les modalités de calcul retenues par vos services relatives aux jours épargnés sur les Comptes 
Epargne Temps sont erronées. En effet le décret n°2011-1449 prévoit que les jours de repos non pris 
sont investis dans le PERCO pour la valeur de l’indemnité de congés calculée selon les mêmes 
modalités que les Indemnités de Congés Payés. 
 

Vous comprendrez que Force Ouvrière ne saurait accepter que la situation reste en l’état. 
Aussi nous vous demandons de donner les instructions nécessaires visant à rétablir nos collègues 
dans leur droit pour remédier à cette situation. 
 

Dans l’attente de ce retour, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur des Ressources Humaines, 
l’expression de mes respectueuses salutations.  
 

Cyril HERBIN 
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Extrait Réunion DP juillet 2012 CTN 

 

 

Présentation Employeur 
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Le compte épargne temps - En quelques mots – CCE 

 


